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1. Introduction 
 

Le présent bilan vise à rendre compte de la démarche de concertation règlementaire 

préalable relative à l’élaboration du projet de renouvellement urbain de La Castellane La 

Bricarde, qui a été mise en place pendant un mois, du 10 juin au 10 juillet 2024 inclus, par la 

Métropole Aix-Marseille-Provence, conformément aux articles L103-2 et L103-3 du Code de 

l’urbanisme et selon les modalités approuvées par délibération du Conseil de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence en date du 12 octobre 2023. 

Après une présentation du contexte et du projet de renouvellement urbain, le bilan retrace le 

déroulé de la concertation règlementaire préalable et fait part des différentes contributions, 

observations, avis exprimés par les participants, ainsi que de leur prise en compte dans la 

réalisation du projet. 

Ce bilan fait l’objet d’une approbation par le Conseil de la Métropole conformément à 

l’article L103-6 du code de l’urbanisme. 

 

2. Le projet de renouvellement urbain et son contexte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un quartier prioritaire de la politique de la ville situé dans les 15/16èmes 

arrondissements de Marseille : 

- La Castellane 1230 logements 

- La Bricarde 690 logements 

6500 habitants  

Copropriété de 3 bailleurs : Erilia, Logirem, Unicil 
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 La Castellane La Bricarde : deux quartiers présentant 

des dysfonctionnements urbains importants ciblés par 

le nouveau programme national de renouvellement 

urbain 
 

Les deux quartiers de la Castellane et la Bricarde sont situés à proximité du quartier de 

l’Estaque, à l’extrémité nord-ouest de Marseille et à environ 10 km du Vieux Port. Caractérisés 

par une topographie très chahutée, les deux ensembles HLM massifs présentent des défauts 

originels de conception : organisation en labyrinthe, mauvaise intégration, isolement de la ville 

par de multiples infrastructures. Ces quartiers marginalisés sont caractérisés par la précarité 

sociale, l’insécurité et la délinquance, associées aux trafics de stupéfiants qui en font un 

quartier prioritaire pour le nouveau programme de renouvellement urbain (NPNRU). 

A la Castellane, le travail avec les bailleurs et les premières études urbaines débutent dès 2013 

et une étude de maîtrise d’œuvre urbaine et sociale est confiée à Jornet Llop Pastor. En 

parallèle, des premiers ateliers participatifs, menés par l’Adéus/ Incittà/ Menighetti avec les 

habitants viennent alimenter le diagnostic, autour de quatre thématiques : Emploi, Mobilité, 

Equipements, Espaces Publics/Logements. Les résultats ont été synthétisés dans les carnets de 

la concertation. 

La réflexion est élargie à la Bricarde en 2017. Ces deux ensembles ont de nombreux atouts. Ils 

sont proches des pôles de développement économiques : ZFU Saint André / Saint Henri, centre 

commercial Grand Littoral, activité du grand port maritime, et de la trame routière les reliant 

à de nombreuses villes de la métropole (Marignane, Vitrolles, Aix…). IIs bénéficient également 

de nombreux espaces naturels à revaloriser. Le projet de renouvellement urbain porte 

l'ambition de connecter ce territoire à la ville. 

L’élaboration d’un projet partagé de renouvellement urbain se poursuit avec l’ensemble des 

partenaires et en 2017, des premières interventions d’un montant de 9 millions d’€ rendent plus 

concret et visible l'engagement des transformations : démolition du bâtiment G, démolition du 

parking de la Tartane qui se poursuit avec des aménagements transitoires, réalisés par les 

bailleurs, et associant les habitants. Puis, l’aménagement du parc de la Jougarelle et la 

démolition récente de l'emblématique Tour K.  

Le projet social porté par la Politique de la Ville et les séminaires participatifs autour de la 

stratégie de réussite éducative viennent accompagner cette ambition de transformer en 

profondeur le quartier en favorisant un dialogue social et une volonté de travailler avec tous 

les acteurs. 

En 2020, suite à un premier Comité national d’engagement (CNE) de l’ANRU, le projet est repris 

par la Métropole et la Ville. 

Lors du CNE de février 2022, l’ANRU et ses partenaires ont rendu un avis favorable sur le projet 

urbain et la stratégie d’ensemble sur le quartier, actant ainsi une intervention forte sur l’habitat 

et la reconfiguration des îlots, la poursuite du désenclavement et l’ambition de réussite 

éducative, culturelle et sportive autour de pôles d’excellence. 

 

 Une Convention du projet de renouvellement urbain 

signée par l’ensemble des partenaires en mai 2023 
 

La Convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain du quartier de Castellane 

Bricarde à Marseille, cofinancé par l’ANRU dans le cadre du NPNRU, a été signée le 4 mai 2023 
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par l’ensemble des partenaires et vise à améliorer le cadre de vie des habitants et à changer 

l’image du quartier de Castellane Bricarde. 

Par délibération n° CHL-010-13101/22/BM du Bureau de la Métropole du 15 décembre 2022, la 

Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé cette convention. 

 

 Une démarche d’information et de concertation 

engagée dès le démarrage du projet 
 

La concertation sur le projet de renouvellement urbain (PRU) a été engagée dès le lancement 

des études urbaines et sociales et l’élaboration du PRU par le porteur de projet. Depuis 2014, 

un processus long s’est engagé pour construire un projet partagé avec l’ensemble des acteurs 

concernés : Métropole, Ville, bailleurs sociaux, acteurs locaux, habitants. 

Cette participation à l’élaboration du projet de renouvellement urbain s’est structurée autour 

de deux axes : l’implication des habitants et la dynamique partenariale. Elle s’est déployée 

dans le temps via différents outils et moyens : 

- Des ateliers participatifs en 2015, dans le cadre de l’étude urbaine et sociale du PRU, menés 

par la maitrise d’œuvre urbaine avec les habitants de la Castellane pour élaborer un 

diagnostic partagé autour de quatre thématiques : Emploi, Mobilité, Equipements, Espaces 

Publics/Logements. Les résultats ont été synthétisés dans les Carnets de la concertation.  

- Des ateliers de co-conception pour un projet d’aménagement transitoire en 2016, à la 

Jougarelle et place de la Tartane réalisés en co-construciton avec les habitants.  

- Deux réunions publiques en 2016, pour faire le point sur le devenir des équipements publics 

du quartier (déplacement du centre social, création d’une crèche, restructuration de l’école 

Saint-André). 

- Un panel d’outils à partir de 2017 : Commissions Cadre de Vie par la Politique de la ville à la 

Castellane et la Bricarde ; « Cafés partenaires » par la Politique de la ville à la Bricarde ; ateliers 

pédagogiques de la Compagnie des Rêves Urbains dans les écoles de la Castellane et la 

Bricarde.  

- Une information de proximité et un projet mémoire, mis en place par les bailleurs, en particulier 

autour du chantier de démolition de la tour K  

- Un travail partenarial engagé en 2019 autour de la réussite éducative, un objectif transversal 

du projet de renouvellement urbain 

- L’installation de la maison mobile du projet, avec le début des travaux de démolition de la 

Tour K à l’automne 2019, afin d’aller à la rencontre des habitants, qui a permis de présenter les 

grandes orientations du PRU dans les deux quartiers, de recueillir les avis et questionnements 

des habitants/acteurs locaux dont associatifs. 

- Des supports de communication et publications, au rythme des interventions (flash infos sur 

les travaux diffusés, lettres du projet, une newsletter électronique du PRU Castellane-Bricarde 

à destination des partenaires en 2019).  

- Une dynamique partenariale et des espaces d’échanges via d’autres dispositifs participatifs 

existants, pour informer et échanger autour du processus de fabrication du projet, ses 

orientations et leurs objectifs (Commissions Cadre de Vie par la Politique de la ville ; « Cafés 

partenaires » par la Politique de la ville à la Bricarde ; Conseil Citoyen Nord Littoral Ouest ; 

Groupes de Pilotage et de Suivi (GPS) ; Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) ; 

diagnostics en marchant). 

 

Suite à la reprise du projet en partenariat avec la Ville de Marseille, et à la validation du projet 

par l’ANRU en 2022, traduite au travers de la signature de la Convention du projet de 
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renouvellement urbain en mai 2023, deux réunions publiques se sont tenues le 7 novembre 

2023 à la Castellane et le 20 novembre 2023 à la Bricarde. Lors de ces réunions, les élus de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence et de la Ville de Marseille ont pu présenter le projet de 

renouvellement urbain de Castellane Bricarde ainsi que les orientations, la programmation et 

les calendriers prévisionnels d’interventions pour chaque quartier. 

 

3. Le projet mis en concertation 
 

 Les enjeux du projet de renouvellement urbain 
 

Le projet de renouvellement urbain vise une meilleure intégration des deux quartiers dans leur 

environnement. Cette reconquête de l’attractivité résidentielle pour ses résidents nécessite la 

conception d’un projet urbain et social intégré à travers plusieurs axes d’intervention :  

 L’ouverture du quartier couplée à un travail sur les mobilités à travers la pose d’une 

trame viaire publique accompagnée de la mise en œuvre d’actions pour la réduction 

des freins à la mobilité. La requalification du boulevard Henri Barnier en boulevard 

urbain multimodal, avec l’arrivée prochaine du tramway, facilitera les échanges avec 

les quartiers limitrophes, et reconnectera la cité à la ville et aux pôles économiques 

riverains. 

 Une stratégie de réussite éducative, culturelle et sportive qui s’appuie sur les nombreux 

équipements du quartier, un levier indispensable pour apaiser les conditions de vie et 

pour reconquérir une attractivité résidentielle. 

 La reconfiguration des ilots et la diversification du patrimoine : des démolitions induites 

par le besoin d’ouverture, le réinvestissement du patrimoine existant qui peut supporter 

une deuxième vie et l’introduction d’une diversification morphologique de Logements 

Locatifs Sociaux (en dérogation). 

 L’excellence environnementale : redessiner un quartier en s’appuyant sur les « déjà-

là » : valoriser les espaces naturels – activation corridor écologique de la Jougarelle au 

coteau de La Bricarde / Plan d’Aou et ce, jusqu’au domaine de Foresta – 

désimperméabiliser les sols et favoriser le réemploi des matériaux issus des démolitions. 
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 Le programme du projet de renouvellement urbain 

 
Reconfigurer les îlots et diversifier l’habitat  

 702 logements démolis  

 900 logements réhabilités et residentialisés 

 74 restructurations typologiques 

 

Ouvrir le quartier et favoriser la mobilité  

 Création d’une trame viaire publique permettant de désenclaver 

 Connexion au réseau de transports en commun 

 Intégrer les modes doux 

 

La réussite éducative: condition sine qua non de réussite du projet  

 Requalification des trois groupes scolaires 

 Reconfiguration des pôles d’équipements  

 Relocalisation du centre social Castellane 

 La création d’une nouvelle crèche à la Bricarde  

 Relocalisation du centre social Bricarde 

 

 

Le projet sur la Castellane       
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Le projet sur la Bricarde 

 

 

 

4. La démarche de concertation règlementaire préalable 
 

 Le cadre règlementaire 
 

Conformément au cadre règlementaire, le projet de renouvellement urbain de La Castellane 

La Bricarde a fait l’objet d’une concertation préalable au titre de l’article L.103-2 du Code de 

l’urbanisme. Les modalités de la concertation ont été définies et approuvées par 

délibérations N° CHL-009-14856/23/CM et N° URBA-031-14837/23/CM du Conseil de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence en date du 12 octobre 2023. 

 

 Le déroulé et les objectifs de la concertation 
 

La concertation s’est tenue sur une période d’un mois du lundi 10 juin au mercredi 10 juillet 

2024 inclus. 

Cette démarche a eu pour objectifs :  

 D’informer le public sur les grandes orientations du projet urbain 

 De répondre aux questions du public sur le projet de renouvellement urbain et la 

concession d’aménagement 

 De recueillir les avis du public et remarques sur l’ensemble du projet 
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 Les différentes modalités de la concertation 
 

Deux réunions publiques de présentation présidées par les élus concernés, le préfet délégué 

à l’égalité des chances, se sont tenues les 7 et 20 novembre 2023 à la Castellane et à la 

Bricarde. Ces réunions publiques ont permis de présenter le projet de renouvellement urbain, 

de recueillir l’avis des habitants et de les informer de toutes les phases d’élaboration du 

projet. 

 

Des permanences techniques de rencontres et d’échanges, permettant d'apporter des 

explications et de répondre aux questions se sont tenues aux dates et lieux suivants :  

A la Castellane :  

Centre social et culturel La Castellane, 216 Boulevard Henri Barnier 13016 Marseille : 

− Mardi 11/06, 9h30-12h 

− Mardi 18/06, 9h30-12h  

− Mardi 9/07, 9h30-12h  

Devant l’école Saint-André Barnier, 214 Boulevard Henri Barnier : 

− Lundi 24/06, 16h00-18h30 

A la Bricarde :  

Local du projet Place du marché, Bâtiment J, 159 bd Henri Barnier, 13015 Marseille : 

− Lundi 10/06, 16h00-18h30 

− Vendredi 14/06, 9h30-12h  

− Mardi 25/06, 9h30-12h 

− Mercredi 26/06, 14h-16h30 

− Mardi 2/07, 9h30-12h 

− Lundi 8/07, 16h00-18h30  

− Mardi 9/07, 9h30-12h  

 

Un registre papier a été mis à disposition du public permettant de consigner les remarques, 

questions, propositions et observations, disponible au local du projet place du marché 

Bricarde et au Centre social et culturel La Castellane.  

 

Un registre numérique dématérialisé a été ouvert afin de permettre l’expression du public et 

destiné à recevoir les observations du public : https://www.registre-

numerique.fr/concertation-Castellane-Bricarde. 

 

Une exposition publique, explicitant le projet et la stratégie globale de renouvellement urbain 

des quartiers Castellane et Bricarde, a été affichée au local du projet à la Bricarde et au 

Centre social et culturel La Castellane. 

 

Le présent bilan de la concertation préalable retrace l’ensemble des questions et 

contributions recueillies et a vocation à être approuvé en Conseil métropolitain. 

 

 L’information du public sur les dates de la concertation 
 

La concertation règlementaire préalable s’est appuyée sur différents moyens de 

communication. 

 

L’avis de concertation publique 
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La communication légale comprend l’annonce de la concertation via un avis de 

concertation préalable affiché et publié réglementairement. Cet avis de concertation a été 

publié dans la presse locale (La Provence et La Marseillaise - éditions du 6 et 7 juin 2024 (cf. 

annexes)), sur les sites internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de la Ville de 

Marseille et affiché en mairie centrale, en mairie de secteur et au siège de la Métropole, 

avant le début de la concertation et pendant toute la durée de la concertation préalable. 

 

 

 

Le site internet 

La concertation a été annoncée sur une page dédiée au projet sur un site internet de la 

Métropole Aix-MarseilleProvence: https://www.marseillechange.fr. 

Toutes les informations sur le projet y sont également disponibles. 

 

 

 

Les affiches 

Des affiches annonçant la concertation ont été affichées dans tous les halls d’entrée des 

bâtiments de la Castellane et la Bricarde. 
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 L’information du public sur le contenu du projet de 

renouvellement urbain 
 

Une exposition publique des documents explicitant le projet (CF. Annexes) 

Une exposition, composée de 8 panneaux pour la Castellane et 8 panneaux pour la 

Bricarde, a été exposée au Centre social de la Castellane et au local du projet de la 

Bricarde. 

Cette exposition présente les grands objectifs du projet de renouvellement urbain, les 

objectifs par thématiques (habitat, espaces publics mobilité, espaces publics verts, 

équipements) ainsi que le processus d’accompagnement au relogement. 

Cette exposition a également servi de support à l’information et aux échanges lors des temps 

de permanence. 

 

Un dossier de consultation (CF. Annexes) 

Un dossier de consultation, comprenant les éléments suivants, a été mis à disposition du 

public au local du projet Place du marché Bricarde et au Centre social de la Castellane :  

 Les délibérations relatives aux modalités de concertation  

 Un plan du périmètre du projet soumis à la concertation 

 Un document de présentation générale du quartier, avec explication des objectifs et 

enjeux du projet urbain 

 Un registre destiné à recueillir les avis 

Ces documents de présentation ont été laissés en libre consultation et ont permis également 

de servir de support aux échanges. 

Ces éléments ont également été mis en ligne sur les sites internet des collectivités 

concernées. 
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Les lettres d’information du projet 

Des lettres d’information du projet urbain ont été mises à disposition et distribuées lors des 

permanences d’information. 

 

    

 

Les retombées presse 

 

Extrait du journal La Provence du 10 juillet 2024 
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Extrait du journal La Marseillaise du 10 juillet 2024 

 
 

 Les rencontres 
 

Afin d’informer les habitants, d’apporter des explication sur le projet urbain, de répondre à 

leurs questions et de recueillir les avis, 11 permanences ont été organisées dans le local du 

projet Place du marché à la Bricarde, au Centre social La Castellane et devant l’école Saint 

André Barnier, en présence des techniciens de la Métropole Aix-Marseille-Provence (Services 

Renouvellement urbain Marseille et Politique de la Ville), des bailleurs sociaux, de la Ville de 

Marseille (Politique de la Ville et Renouvellement Urbain) et de la Déléguée du Préfet à 

l’égalité des chances. 

 

Au Centre social et culturel La Castellane : 

 Mardi 11/06, 9h30-12h 

 Mardi 18/06, 9h30-12h 

 Mardi 9/07, 9h30-12h 

Devant l’école Saint-André Barnier : 

 Lundi 24/06, 16h00-18h30 

 

 

S’informer 
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Au local du projet, Bricarde :  

 Lundi 10/06, 16h00-18h30 

 Vendredi 14/06, 9h30-12h 

 Mardi 25/06, 9h30-12h 

 Mercredi 26/06, 14h-16h30 

 Mardi 2/07, 9h30-12h 

 Lundi 8/07, 16h00-18h30  

 Mardi 9/07, 9h39-12h 

 

Ces 11 permanences ont été accompagnées des panneaux de l’exposition, du registre 

papier, ainsi que de la documentation sur le projet urbain. 

Au total, une centaine d’habitants ou de visiteurs ont pu s’informer, poser leurs questions et 

pour ceux et celles qui le souhaitaient faire par de remarques, avis, à l’équipe de 

techniciens. 

 

5. Les contributions, échanges et avis exprimés 
 

 Formes, nombre et synthèse générale des 

contributions recueillies 
 

Les différents dispositifs mis en place à l’occasion de cette concertation réglementaire 

publique préalable au projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde ont permis : 

 D’informer et d’échanger avec une centaine de personnes au total, lors des 

permanences techniques et de la réunion publique. Les personnes rencontrées sont 

principalement des habitants de la Bricarde et de la Castellane ou de quartiers en 

proximité. 

 De recueillir des contributions du public, des avis, remarques, questions sur le projet de 

renouvellement urbain, et d’y apporter des réponses lors des réunions publiques et lors 

des permanences au niveau technique. 

 

Les contributions du public ont été exprimées sous deux formes :  

 Des remarques, questions et avis écrits dans les registres mis à disposition du public, 

en format papier, au centre social La Castellane ainsi qu’au local du projet 

Logirem/Erilia Place du marché Bricarde, pendant toute la durée de la concertation, 

et en format numérique sur la page des registres dématérialisés de la Métropole Aix-

Marseille-Provence (https://www.registre-numerique.fr/concertation-Castellane-

Bricarde).  

Un total de 38 contributions a été formalisé par écrit (CF. Annexes) :  

o 35 dans les registres papier (27 à la Bricarde et 8 à la Castellane)  

o 3 dans le registre numérique (concernant la Castellane) 

 Des remarques et questions orales lors des permanences techniques (une 

cinquantaine de contributions orales).  

 

Les permanences ont permis de répondre au niveau technique à plusieurs questions et 

d’apporter des explications sur le projet. 

 

A noter que plusieurs personnes rencontrées souhaitaient avant tout avoir des informations et 

n’ont pas formulé à ce stade d’avis ou de remarques sur le projet. 

 

S’exprimer 
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Local du projet Place du marché Bricarde 

 

 

 

 

 

En synthèse, les contributions écrites et orales et les sujets abordés lors des permanences 

portent principalement sur :  

 une demande d’information et de concertation sur le projet urbain 

 des demandes et remarques relatives à l’habitat : principalement des demandes de 

renseignement ou inquiétudes sur le processus de relogement et les démolitions, des 

demandes d’informations sur les réhabilitations, des demandes de mutations 

 un questionnement ou une opposition à la requalification ou création de nouvelles 

rues, notamment le projet de nouvelle rue à la Bricarde (et en particulier sur le 

tronçon au nord de la Lorette), et le projet de mail central à la Castellane 

 des remarques sur le cadre de vie du quartier et la situation au quotidien : 

principalement des problèmes de sécurité lié au trafic de drogue, des remarques sur 

le manque d’entretien et des demandes relatives à la gestion du quartier 

 des témoignages sur le lien social important au sein du quartier, l’ambiance familiale, 

l’envie d’amélioration  

 des propositions concernant des améliorations souhaitées en termes 

d’aménagement et de transports mais surtout une nécessité d’accompagner la 

rénovation urbaine par des actions sur le volet social, de l’éducation, de la sécurité, 

de la gestion 

 

A noter : l’ensemble des contributions écrites via les registres papier et numérique figure en 

annexe du document. 

 

 Des remarques sur l’information et la concertation 
 

Contributions écrites (CF. Annexes registres papier et numérique) 

Certaines contributions écrites sur le registre papier de la Bricarde font part d’une demande 

d’information, de participation et de concertation des habitants.  

Une contribution évoque le respect de la loi et la demande d’installation d’une maison du 

projet. 
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Une des contributions numériques précise qu’« aucun billet individuel d'information ou 

d'invitation ne nous a été adressé afin que nous puissions en tant qu'habitant du quartier La 

Castellane, intervenir en co-participation, sur le projet global de renouvellement urbain 

Castellane-Bricarde. » 

 

Contributions orales 

Plusieurs contributions orales ont porté sur les questions d’information, consultation, 

concertation :  

 des demandes d’information et de concertation sur le projet de façon générale  

 des demandes d’information et d’être concerté sur le projet des écoles (avec une 

alerte sur la situation et les dysfonctionnements actuels, notamment des intrusions et 

des dégradations, et une demande d’intervention urgente sans attendre la 

réhabilitation à venir) 

 une remarque sur une concertation préalable trop courte, avec demande de 

prorogation 

 plusieurs critiques sur la manière, plutôt que sur le fond, dont le projet se déroule et en 

particulier le manque d’information et de concertation.  

 

 Des questions, remarques et avis sur le projet urbain, 

en particulier au sujet des projets de requalification et 

de création de nouvelles voies et de l’habitat  
 

Contributions écrites (CF. Annexes registres papier et numérique) 

 

Des avis généraux sur le projet urbain  

Une contribution à la Bricarde et une contribution à la Castellane expriment une opposition 

au projet urbain. 

Trois contributions à la Bricarde font plutôt part d’une adhésion au projet urbain et au 

principe de rénover le quartier, en respectant certaines conditions. 

 

Des avis concernant le projet urbain sur la Bricarde  

Au sujet du projet de nouvelle voie  

A la Bricarde, environ 21 contributions écrites (papier) portent sur une opposition au projet de 

nouvelle rue. La majorité de ces contributions provient d’habitants de la Lorette, inquiets en 

particulier quant au tronçon de voie envisagé au Nord de la Lorette (à noter que le quartier 

de La Lorette est hors périmètre du NPNRU). Les raisons évoquées sont le souci de tranquillité, 

le risque de nuisances/bruit, le risque d’éboulement.  

Quelques personnes évoquent d’autres raisons d’inquiétudes vis-à-vis de la nouvelle rue : le 

devenir du stade, la sécurité des enfants, le lien social, l’augmentation du trafic de drogue. 

 

Au sujet de l’habitat 

Plusieurs contributions du registre papier Bricarde portent sur la question du logement :  

 Souhaits de rester à la Bricarde, inquiétudes sur le lieu de relogement, désaccords sur 

les démolitions 

 Demande de plus de nouveaux logements, de rénovation plutôt que de démolition 

 Une crainte sur la question des ascenseurs dans les réhabilitations prévues 
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Des avis sur le projet de la Castellane  

Au sujet des projets sur les espaces publics, les rues, les équipements et services publics 

A la Castellane, deux contributions déposées sur le registre numérique font part de 

questionnements, inquiétudes et propositions sur la création ou requalification des espaces 

publics et des rues. 

Concernant le mail central de la Castellane :  

 Un contributeur pose la question du devenir de la place de la Tartane : s’il s’agira 

d’une voie d'accès et une route de passage pour les voitures et tout autre véhicule, 

espérant « que le projet de rénovation urbaine ne prévoit aucunement le 

remplacement de la place de la Tartane par une route dédiée à la circulation des 

véhicules » 

 La question de la place des mobilités douces, et notamment les transports en 

commun au niveau du mail prévu est posée, et une proposition de potentiellement 

"sanctuariser" cette voie pour une voie bus. 

 L’inquiétude sur la création de nouvelles nuisances, sonores notamment, mais aussi 

d’ilôts de chaleur, en veillant à une forte présence d'espaces verts et d'arbres sur ces 

voies pour garantir un faible réchauffement. 

 Un contributeur exprime des inquiétudes quant aux désagréments pour les habitants 

(es), notamment : l'augmentation du flux de véhicules aux abords des logements, 

l'accroissement des rodéos, la dangerosité d’un environnement routier pour les 

habitants piétons, notamment les plus vulnérables, l'entrée plus facile dans le quartier, 

et en voiture de personnes qui n'y résident pas, l'accentuation des nuisances sonores 

et de la pollution.  

 

Concernant la place de la tartane actuelle :  

 Il est indiqué que l'actuelle place de la Tartane « est devenue quasi inaccessible aux 

habitants piétons, suite aux derniers aménagements qui ont restreint l'accès à un 

espace de vie essentiel étant donné les escaliers en pente impraticables, devenus 

pour une partie de larges et épaisses plateformes irrégulières ; la voie d'accès à cette 

place par les voitures et scooters engendrant nuisances et insécurité pour les 

habitants piétons, les privant également d'un espace essentiel de promenade et de 

vie (le contributeur précisant que depuis ces travaux, la place de la Tartane est 

réellement moins fréquentée par les habitants piétons, voire plus du tout), les 

événements associatifs et festifs qui se faisaient sur cette place de la Tartane et qui 

ont perdus en convivialité suite à l'actuelle configuration. »  

 Une crainte sur l’accentuation par le projet de rénovation urbaine de cette situation 

« surtout si l'espace de vie que représente la place de la Tartane est 

malheureusement supprimé au profit de la création d'une route accessible aux 

véhicules, cela serait véritablement regrettable pour nous habitants de la Castellane 

qui sommes davantage à la recherche d'espaces de vie extérieurs. » 

 

Pour l'aménagement des parcs, sports et loisirs : 

 Veiller à conserver voire agrandir ces espaces pour une "coulée douce" vers la 

Jougarelle.  

 La question centrale de l'entretien et de la pérennité des aménagements est mise en 

avant. Le contributeur préconise de privilégier une entrée dans l'inventaire Mairie 

Centrale plutôt que Mairie de Secteur, équipements sportifs compris. 
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Concernant le projet sur la piscine :  

 Un contributeur pose la question des financements (étatique type ANRU ou ANS voire 

FEDER) pour le projet de réhabilitation et d'agrandissement de la piscine, et préconise 

une MOP (au regard de l'activité essentiellement scolaire de cet équipement). Il 

propose également d’y « inclure un dimensionnement sportif si l'emprise le permet 

avec la mise en place d'équipements extérieurs (agrès ? piste de course ?) au regard 

de la proximité des écoles », et pose la question d’envisager une ouverture sur le 

centre social. 

 

Des propositions en termes de services :  

 « En termes d'offres de service public, il semble nécessaire d'intégrer ou réserver 

certains des futurs emplacements commerçants pour y installer des services disparus, 

notamment la Poste ou des services médicaux, voire même des espaces municipaux 

à destination de certains publics (seniors ? handicap et inclusion ? jeunesse ?) » 

 

Au sujet de l’habitat  

Sur le registre papier : 

 Des demandes de mutations par des locataires non concernés par le processus de 

relogement actuel et les démolitions à venir 

 Des demandes d’information sur le devenir de leur logement. Les personnes ont pu 

être renseignées lors des permanences ou recontactées afin de leur apporter les 

informations demandées. 

Sur le registre numérique :  

 Un contributeur signale le fait qu’aucune information n'a été communiquée aux 

locataires qui sont concernés par le projet de réhabilitation de certains immeubles, 

afin de connaitre les travaux qui seront engagés et si ces travaux nécessiteront un 

accès aux logements par les ouvriers - ou si ces derniers interviendront seulement au 

niveau des façades des immeubles.  

 Sur l'implantation des nouveaux logements, un contributeur préconise d’éviter au 

maximum de reformer des "blocs" au regard des vis-a-vis nouveaux qui vont être créés 

(implantation sur ex-station Shell par exemple) et veiller à une intégration adaptée. 

 Une inquiétude forte sur la démolition du bâtiment C, le relogement, le calendrier, 

l’accompagnement aux résident dans cette transition difficile et la demande de 

mesures concrètes communiquées aux résidents pour répondre aux préoccupations. 

 

Contributions orales 

 

Dans les échanges oraux, les principaux sujets abordés sont les suivants :  

 

Des avis généraux sur le projet urbain : certains très positifs sur l’arrivée du projet urbain, et 

d’autres plus opposés (notamment sur la méthode ; sur le temps d’attente et le temps long 

du PRU qui créent un sentiment que les choses n’avancent pas assez vite voire n’avancent 

pas ; sur l’information et la concertation). 

 

Des remarques sur le projet de nouvelle rue à la Bricarde 

Dans les échanges, le projet de nouvelle rue recueille des avis nuancés : 

- Des craintes ou opposition sur le projet de voirie, notamment le passage au-dessus de la 

Lorette (crainte de bruit, de rodéo, de raccourcis, souhait de tranquillité). 
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- Des questionnements quant à la faisabilité de faire passer la rue au-dessus de la Lorette 

(mur de soutènement, nappe phréatique, contraintes techniques). 

- Mais aussi un intérêt pour ces transformations pour que le quartier soit plus aéré.  

 

Des alertes sur la gestion des chantiers de travaux : les questions de santé liées au chantier, 

notamment la mesure du taux d'amiante, les nuisances liées au bruit, les problèmes de 

coupures d'électricité, d'eau, qu'il y a eu pendant le chantier de la Tour K, la sécurisation du 

chantier sur un passage fréquenté par les jeunes pour aller au collège notamment. 

 

Des demandes et remarques sur les questions d’habitat : 

 Demande d’une enquête sociale bailleur et d’une approche globale de relogement 

à l’échelle du quartier intégrant l’ensemble des demandes de mutations et pas 

uniquement ciblée sur les relogements des logements voués à la démolition. A noter 

qu’une enquête bailleur à l’échelle du quartier a été réalisée en 2018. 

 Plusieurs personnes ont été rencontrées par la MOUS et avaient des questions sur le 

processus de relogement. Les équipes techniques ont répondu et/ou ont orienté les 

personnes vers la MOUS selon les demandes. 

 Plusieurs personnes souhaitent partir de la Bricarde mais sont inquiètes des 

propositions de relogement qui leur seront faites et indiquent qu’elles ne souhaiteront 

partir qu’à condition que les propositions conviennent et que le loyer reste constant. 

Certaines personnes sont dans l’attente et questionnent les délais du relogement. 

 Des souhaits exprimés de rester à la Bricarde (notamment des personnes âgées ou 

des familles avec des enfants scolarisés sur le quartier) 

 Des souhaits d’habiter à termes dans les nouvelles constructions 

 Plusieurs demandes sur les possibilités existantes de relogement à la Rosa ou à Plan 

d’Aou 

 Quelques questionnements ou oppositions à certaines démolitions (bâtiment S 

notamment) 

 Plusieurs demandes de mutation (notamment des personnes âgées qui souhaiteraient 

un logement plus petit ou des personnes souhaitant quitter la Castellane depuis de 

nombreuses années) de personnes non concernées par le relogement dans le cadre 

des démolitions 

 Plusieurs demandes d’information sur les réhabilitations prévues et les restructurations 

 Une demande spécifique relative à la prise en compte des baux pour les 

box/garages concernés par une démolition 

 

Les équipes techniques ont pu apporter des informations et des réponses sur les questions 

relatives aux logements.  

 

Des propositions en termes d’aménagement :  

 Des jeux pour enfants 

 Un lieu de culte pour les femmes 

 Des commerces de proximité 

 Des professionnels de santé 

 Davantage de services publics 
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 Des remarques sur le cadre de vie, la situation au 

quotidien et la gestion 
 

Contributions orales 

 

Lors des temps d’information et d’échanges, la majorité des personnes rencontrées ont fait 

part de problématiques du quotidien, en particulier de problèmes :  

 De sentiment d’insécurité liée au trafic de drogue et autres trafics 

 De gestion : panne d’ascenseur, dégât des eaux fréquents, manque de gardiens, 

manque d’entretiens, déchargement de camions, présence de nuisibles, manque de 

débroussaillage, problème de stationnements 

 De la présence de squats 

 

Plusieurs personnes témoignent d’une dégradation de la situation qu’ils ont observée au sein 

du quartier au fil des années (notamment sur la situation liée au trafic de stupéfiants et sur 

l’entretien du quartier). 

Lors de ces permanences, plusieurs personnes ont fait part de demandes ou signalements sur 

des sujets de gestion (charges, travaux, intervention pour nuisibles, éclairage, ascenseurs…) 

et ont été orientées vers les interlocuteurs adéquats. 

 

 Des questions, remarques et propositions pour 

améliorer le quartier 
 

Contributions orales 

 

Plusieurs problématiques ont été mises en avant lors des échanges : 

 Le manque de transports et d’accès au quartier : trop peu de transport pour aller 

étudier, travailler, se rendre ailleurs 

 Dureté, violence, insécurité 

 Les difficultés liées à l'emploi et à la représentation/stigmatisation du quartier  

 

Des points positifs à préserver :  

 De belles vues, de la lumière 

 Des liens sociaux importants, une ambiance familiale, une entraide et une attention 

mutuelle au sein du quartier 

 

Des propositions, souhaits ont également été exprimés : 

 Davantage d’actions sociales, d’éducation 

 Des activités pour les enfants 

 Des jeux pour enfants 

 Un lieu de culte pour les femmes 

 Des commerces de proximité 

 Des professionnels de santé 

 Davantage de services publics 

 Comme évoqué précédemment, une meilleure gestion et entretien 

 

Un groupe de plusieurs jeunes écoliers, collégiens et lycéens, est venu prendre des 

informations et échanger. Ils connaissaient en partie le projet, étaient intéressés d’avoir des 
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informations, qu’un projet urbain voit le jour, ont dit aimer beaucoup leur quartier et souhaité 

que celui-ci s’améliore. Ils ont fait part de propositions pour améliorer le quartier : réparer les 

ascenseurs, installer plus de jeux, de parcs, rénover le city stade. 

 

6. Les suites 
 

 Le vote en délibération 
 

Ce présent bilan sera soumis à l’approbation du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-

Provence.  

 

 Prise en compte des contributions et poursuite de la 

concertation 
 

Les contributions mettent en avant globalement une adhésion sur le principe d’un projet de 

renouvellement urbain et une volonté d’amélioration du quartier, mais font part de plusieurs 

inquiétudes sur les modalités de mise en œuvre et les impacts potentiels du projet.  

La réalisation du projet devra tenir compte de l’ensemble des remarques et apporter des 

précisions et une attention particulière sur certains points, notamment : les modalités 

d’information et de concertation des habitants ; le processus et l’accompagnement au 

relogement ; la qualité, l’usage, la tranquillité des espaces extérieurs crées ou réaménagés ; 

l’évitement et la minimisation des impacts concernant la création des nouvelles voiries ; la 

reprise en gestion des espaces.  

 

Après cette phase de concertation règlementaire préalable, la concertation et l’information 

des habitants se poursuivront tout au long du projet par le biais de : 

 La création d’un local du projet et/ou la mise à disposition d’une maison mobile du projet 

qui sera le support de la participation et de l’association des habitants et acteurs locaux à la 

définition et à la mise en œuvre des projets de renouvellement urbain ; 

 L’organisation de réunions régulières avec le Conseil Citoyens et/ou les associations de 

locataires, pour relayer l’information et recueillir les remarques des habitants et usagers ; 

 La mise à disposition de documents de présentation qui pourront être complétés en tant 

que de besoin au fur et à mesure de l’avancée des projets.  

La poursuite de la concertation permettra au public de continuer de formuler des remarques 

mais ne remet pas en cause les caractéristiques essentielles du projet de renouvellement 

urbain et l'économie générale de l’opération. 

La concertation règlementaire préalable a en effet permis d’associer les publics à 

l’élaboration du projet de renouvellement urbain en vue d’arrêter les options essentielles du 

projet et de permettre ainsi à la Métropole Aix-Marseille-Provence de confier l’opération 

d’aménagement d’ensemble à un concessionnaire. 
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7. Annexes 
 

Avis de concertation publié dans La Provence - édition du 6 juin 2024 

Avis au public - ouverture de la concertation règlementaire préalable relative au 

projet de renouvellement urbain de Castellane Bricarde  
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Avis de concertation publié dans La Marseillaise - édition du 7 juin 2024 

Avis au public - ouverture de la concertation règlementaire préalable relative au 

projet de renouvellement urbain de Castellane Bricarde 
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Certificat d’affichage de la Métropole Aix-Marseille-Provence de l’avis au public - 

ouverture de la concertation règlementaire préalable relative au projet de 

renouvellement urbain de Castellane Bricarde  
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Certificat d’affichage de la Ville de Marseille de l’avis au public - ouverture de la 

concertation règlementaire préalable relative au projet de renouvellement urbain 

de Castellane Bricarde  
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Contributions des registres papier 

 

Registre Bricarde 
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Registre Castellane 
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Contributions sur le registre numérique (https://www.registre-

numerique.fr/concertation-Castellane-Bricarde)
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Panneaux de l’exposition publique explicitant le projet de renouvellement urbain 

Castellane Bricarde 

 

Panneaux Bricarde 
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Panneaux Castellane 
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Dossier de consultation mis à disposition du public - document de présentation du 

projet de renouvellement urbain 

 
 

 
 

 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            37 
 
 

 

 
 

 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            38 
 
 

 

 

 
 

 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            39 
 
 

 

 

 
 

 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            40 
 
 

 

 

 
 

 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            41 
 
 

 

 

 
 

 
 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            42 
 
 

 

 

 
 

 
 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            43 
 
 

 

 

 
 

 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            44 
 
 

 

 

 
 

 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            45 
 
 

 

 

 
 

 
 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            46 
 
 

 

 

 

 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            47 
 
 

 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            48 
 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            49 
 
 

 

 
 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Castellane Bricarde                                            50 
 
 

 

 

 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2024


